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MAITIEN ET ACTUALISATION DES
COMPÉTENCES SST  – MAC 

PUBLIC : Tout le personnel. 

PRE REQUIS : Être titulaire du certificat SST

délivréparl’INRS. 

DUREE : 1 journée de 7h00 

EFFECTIF : 4 minimum – 10 maximum par session.

LIEUX DE REALISATION : Dans vos locaux. 

TARIF : Nous consulter. 

Référence : FJV-MAC-SST-2 – (Mise à jour : Septembre 2025)

Objectifs pédagogiques : 

- Maintenir et actualiser ses compétences de SST définies dans le dernier référentiel 
national de l’INRS. 
Intervenir efficacement face à une situation d’accident du travail. 
Mettre en application, dans le respect de l’organisation de l’entreprise et des procédures 
spécifiques, ses compétences en matière de prévention, au profit de la santé et sécurité 
au travail. 

-
-

Méthode mobilisée : 

Il s’agit d’une formation essentiellement pratique et conforme au dernier référentiel de 
l’INRS. La théorie est tout de même nécessaire, notamment pour toute la partie
prévention. 
Elle se déroule en 3 étapes : - 

Analyse des pratiques et retour d’expériences
L’actualisation et le maintien des compétences : Chaque participant a l’occasion de
mettre en œuvre l’ensemble de la conduite à tenir sur des cas concrets.
Les épreuves de certification sont organisées en fin de formation. 

Contenu de la formation : 

- L’actualisation des conduites à tenir et des techniques 
L’adaptation de la formation 

- 

- 
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Informations complémentaires : 

Document remis en fin de formation : aide-mémoire INRS 

 

Modalités d’évaluation :
Évaluation formative tout au long de la formation.
Un certificat de "sauveteur secouriste du travail" est délivré aux participants
ayant été présents sur l'ensemble de la formation et ayant satisfaits aux
épreuves de certification.

Le certificat est valable 24 mois, une séance de maintien et d'actualisation des 

compétences, d'une durée de 7 heures, est requise avant la date d'échéance de

validité du certificat.

Accessibilite aux personnes en situation de handicap :

Nous consulter.
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